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1. Les normes Luxembourgeoises

A Luxembourg cela se traduit par:

- La loi du 27 octobre 2010 relative à la mise en œuvre des résolutions du Conseil de Sécurité

des Nations Unies et d’actes adoptés par l’Union européenne comportant des interdictions et

mesures restrictives en matière financière à l’encontre de certaines personnes, entités et groupes

dans le cadre de la lutte contre le financement du terrorisme ainsi que le règlement grand-ducal

du 29 octobre 2010 mettant en œuvre cette loi et modifié par le règlement grand-ducal du 3 août

2011

- Les interdictions et mesures restrictives en matière financière dans le cadre de la lutte contre le

financement du terrorisme et par un nouveau texte, le Règlement d'exécution (UE) 2019/84 du

Conseil du 21 janvier 2019 mettant en œuvre le règlement (UE) 2018/1542 concernant des

mesures restrictives de lutte contre la prolifération et l'utilisation d'armes chimiques. Les

personnes et l'entité se trouvant à l’Annexe du Règlement sont ajoutées à la liste figurant à

l'annexe I du Règlement (UE) 2018/1542.

Ceci signifie que les institutions financières doivent mettre en place des mesures qui leur

permettent de recevoir les informations sur les personnes et entités faisant l'objet de mesures

restrictives ciblées et leurs éventuelles mises à jour afin de pouvoir s'abstenir de nouer des

relations d'affaires avec toute personne ou entité à laquelle les éléments d'identification

correspondent en tous points, sauf s'il apparaît clairement qu'il ne s'agit pas de la personne ou de

l'entité désignée. (Targeted Financial Sanctions screening)

Sources: http://www.cssf.lu/surveillance/criminalite-financiere/sanctions/

https://mfin.gouvernement.lu/dam-assets/dossiers/sanctions-financi%C3%A8res-internationales/documentation/gdbc-sf-pays-240216.pdf

https://mfin.gouvernement.lu/dam-assets/dossiers/sanctions-financi%C3%A8res-internationales/documentation/gdbc-sf-lutte-fin-terrorisme-240216.pdf

http://www.cssf.lu/surveillance/criminalite-financiere/sanctions/
https://mfin.gouvernement.lu/dam-assets/dossiers/sanctions-financi%C3%A8res-internationales/documentation/gdbc-sf-pays-240216.pdf
https://mfin.gouvernement.lu/dam-assets/dossiers/sanctions-financi%C3%A8res-internationales/documentation/gdbc-sf-lutte-fin-terrorisme-240216.pdf
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1. Les normes Luxembourgeoises

La mise en œuvre des résolutions et d’actes visés par la loi du 27 octobre 2010 peut comporter à

l’égard de personnes, entités ou groupes concernés:

(a) L’interdiction ou la restriction d’activités financières de toute nature;

(b) La saisie de biens meubles et immeubles, le gel de fonds, d’avoirs ou d’autres ressources

économiques détenues ou contrôlées, directement, indirectement ou conjointement, avec ou par

une personne, une entité ou un groupe visé par la loi ou par une personne agissant en leur nom

ou sur leurs instructions, ou;

(c) L’interdiction ou la restriction de fournir des services financiers, une assistance technique de

formation ou de conseil en relation avec une personne, entité ou groupe visés par la présente loi.

Ainsi sont gelés les fonds, avoirs et autres ressources économiques détenues ou contrôlées,

directement, indirectement ou conjointement, avec ou par une personne, une entité ou un groupe

visé.

Source: https://mfin.gouvernement.lu/fr/dossiers/2018/sanctions-financiaires-internationales.html
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1. Les normes Luxembourgeoises

Le ministre des Finances est compétent pour traiter de toutes les questions et contestations

relatives à l'exécution des interdictions et mesures restrictives de la part des personnes, entités et

groupes visés, ainsi que de la part des personnes physiques et morales obligées de les

appliquer. Les questions et contestations, y compris celles relatives aux cas éventuels

d'homonymie ou aux cas où des avoirs sont affectés involontairement par des mesures

restrictives, sont à adresser:

- par voie postale à l'adresse: Ministère des Finances, L-2931 Luxembourg; ou

- par voie de courrier électronique à l'adresse: sanctions@fi.etat.lu.

Le ministre des Finances est en outre compétent pour délivrer exceptionnellement des

autorisations dérogatoires aux interdictions et mesures restrictives imposées, dans la mesure où

les résolutions des Nations Unies et les actes de l'Union européenne le permettent et dans les

conditions qui sont prévues.

En exécution de l'article 4 (2) de la loi du 27 octobre 2010, les établissements de crédit, les PSF,

les institutions financières, les assurances et toutes autres personnes physiques et morales

obligés d'exécuter ces interdictions et mesures restrictives financières, et sont tenus d'informer le

ministre des Finances de l’exécution concrète de chaque interdiction ou mesure restrictive prise à

l'encontre des personnes, entités et groupes visés.

Source: https://mfin.gouvernement.lu/fr/dossiers/2018/sanctions-financiaires-internationales.html

mailto:sanctions@fi.etat.lu
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1. Les normes Luxembourgeoises

L'article 5 de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et

contre le financement du terrorisme prévoit l'obligation pour les professionnels:

a) d’informer sans délai, de leur propre initiative la cellule de renseignement financier (CRF) du

parquet auprès du Tribunal d’arrondissement de Luxembourg lorsqu’ils savent, soupçonnent

ou ont de bonnes raisons de soupçonner qu’un blanchiment ou un financement du terrorisme

est en cours, a eu lieu, ou a été tenté,

b) de fournir sans délai à la cellule de renseignement financier, à sa demande, toutes les

informations requises. Cette obligation comprend notamment la transmission des pièces sur

lesquelles les informations sont fondées.

Il y a lieu de souligner aussi que la CRF dispose d'un pouvoir de gel des avoirs auprès des

professionnels, pouvant aller jusqu'à une durée de 6 mois, sans que l'exercice de ce pouvoir par

la CRF présuppose l'existence d'une Déclaration d’Opération Suspecte (DOS) préalable

effectuée par les professionnels concernés.

Pour rappel, il faut faire une déclaration de soupçon par entité juridique par exemple dans le cas

d’un fonds d’investissement, géré par une société de gestion (ManCo) ayant un agent teneur de

registre tiers, il faudra faire 3 DOS.

Source: https://mfin.gouvernement.lu/fr/dossiers/2018/sanctions-financiaires-internationales.html
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1. Les normes Luxembourgeoises

L'obligation d'effectuer des déclarations des opérations suspectes (DOS) n'est pas limitée aux

seules personnes, entités et groupes explicitement désignés en vertu des mesures restrictives

dans le cadre de la lutte contre le financement du terrorisme. Cette obligation de déclaration des

opérations suspectes s’applique aussi aux fonds pour lesquels il existe des motifs raisonnables

de soupçonner ou dont on soupçonne qu’ils sont liés ou en rapport avec ou qu’ils vont servir au

terrorisme, à des actes terroristes, à des associations, organisations ou groupes terroristes ou à

ceux qui financent le terrorisme.

Plus d'informations concernant la déclaration des opérations suspectes peuvent être trouvées sur

le site de la CRF et dans leurs lignes directrices relatives aux déclarations d’opérations suspectes

et sur le blocage des transactions suspectes publiées le 01/11/2018.

Sources: https://justice.public.lu/dam-assets/fr/legislation/circulaires/declarations/2018-10-31-declaration-d-operations-suspectes-version-2-0.pdf

https://justice.public.lu/dam-assets/fr/legislation/circulaires/crf-lignedirectriceblocages/2018-10-30-blocage-de-transactions-version-2-0.pdf

https://justice.public.lu/dam-assets/fr/legislation/circulaires/declarations/2018-10-31-declaration-d-operations-suspectes-version-2-0.pdf
https://justice.public.lu/dam-assets/fr/legislation/circulaires/crf-lignedirectriceblocages/2018-10-30-blocage-de-transactions-version-2-0.pdf
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1. Les normes Luxembourgeoises

Lutte contre la prolifération et l’utilisation d’armes chimiques:

- Règlement (UE) 2018/1542 du Conseil du 15 octobre 2018 concernant des mesures

restrictives de lutte contre la prolifération et l'utilisation d'armes chimiques

- Décision (PESC) 2018/1544 du Conseil du 15 octobre 2018 concernant des mesures

restrictives de lutte contre la prolifération et l'utilisation d'armes chimiques

- Règlement d'exécution (UE) 2019/84 du Conseil du 21 janvier 2019 mettant en œuvre le

règlement (UE) 2018/1542 concernant des mesures restrictives de lutte contre la prolifération

et l'utilisation d'armes chimiques.

Vous devez mettre des contrôles en place pour vous assurer que vous n’êtes pas en relation

d’affaires avec les personnes physiques, les personnes morales, entités et organismes listés.

Ceci vaut pour vos clients et investisseurs mais aussi pour les investissements.
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2. Mise en pratique dans le secteur financier

L’obligation de vigilance constante se trouve notamment à la Section 9 du Règlement CSSF 12-

02 à l’Article 32 en ce qui concerne la détection des opérations suspectes et des transactions

inhabituelles.

« les professionnels sont tenus de détecter les opérations complexes ou transactions

inhabituelles telles que visées à l’article 3 paragraphe 7 de la Loi modifiée du 12 novembre 2004

et à l’article 1 paragraphe 3 du Règlement grand-ducal en tenant compte, notamment de :

- l’importance des entrées et sorties de valeurs patrimoniales et du volume des montants

impliqués. Sont également visées les transactions impliquant des montants faibles mais à

fréquence anormalement élevée ;

- l’existence de divergences par rapport à la nature, au volume ou à la fréquence des

transactions normalement effectuées par le client dans le cadre de la relation d’affaires

concernée ou l’existence de divergences par rapport à la nature, au volume ou à la fréquence

des transactions habituellement pratiquées dans le cadre de relations d’affaires comparables ;

- l’existence de divergences par rapport aux déclarations faites par le client lors de la procédure

d’acceptation par rapport à l’objet et à la nature de la relation d’affaires, notamment en ce qui

concerne la provenance ou la destination des fonds impliqués. »
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2. Mise en pratique dans le secteur financier

L’obligation de vigilance constante se trouve notamment à la Section 9 du Règlement CSSF 12-02 à

l’Article 33 en ce qui concerne la détection des personnes, entités et groupes visés par des interdictions

ou mesures restrictives en matière financière . Elle se trouve également à l’article 330 c) de la circulaire

CSSF 18/698: « un filtrage régulier des listes de sanctions financières relatives au financement du

terrorisme ainsi qu’un filtrage des personnes, entités ou groupes mentionnés dans les résolutions du

Conseil de Sécurité des Nations Unies et dans les actes adoptés par l’Union européenne tel que visé

au point 305. »

« Le devoir de vigilance constante visé à l’article 3 paragraphe 2 point d) de la Loi modifiée du 12

novembre 2004 inclut également l’obligation de détecter :

- en vertu de l’article 8 paragraphe 2 du Règlement grand-ducal et conformément à la loi du 27

octobre 2010, les personnes, entités ou groupes impliqués dans une transaction ou une relation

d’affaires qui sont visés par des interdictions ou mesures restrictives en matière financière dans le

cadre de la lutte contre le financement du terrorisme, dont notamment celles introduites au

Luxembourg par le biais de règlements de l’Union Européenne directement applicables en droit

national, ou par l’adoption de règlements ministériels ; et

- les personnes, entités ou groupes impliqués dans une transaction ou une relation d’affaires qui sont

visés par des interdictions ou mesures restrictives en matière financière, dont notamment celles

introduites au Luxembourg par le biais de règlements de l’Union Européenne directement

applicables en droit national.

(2) En cas de détection de personnes, entités ou groupes visés au présent article, et sans préjudice des

obligations prévues à l’article 5 de la Loi et à l’article 8 du Règlement grand-ducal, le professionnel est

tenu d’appliquer les mesures restrictives requises et d’informer sans délai les autorités compétentes.

Copie de cette communication est à adresser en même temps à la CSSF. »
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3. Quelques difficultés d’ordre pratique

Les professionnels du secteur financier doivent donc s’équiper d’un outil de filtrage de type

« name matching » dans lequel les listes de sanctions proposées par World-Check, Dow Jones,

Lexis Nexis et autres fournisseurs sont mises à jour sur une base régulière qui leur permet de

comparer la liste de leurs clients, investisseurs, intermédiaires ainsi que leurs portefeuilles d’actifs

contre ces listes de sanctions.

Les résultats de ces contrôles doivent être analysés selon le principe du « maker/checker » et les

faux-positifs doivent être dûment justifiés avant d’être écartés.

Vous pouvez également essayer de faire ce contrôle manuellement mais regardez ce qui vous

attend…
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3. Quelques difficultés d’ordre pratique

Il faut controler que vous n’êtes pas en relation d’affaires avec les personnes listées mais

aussi maintenir ces listes à jour.
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3. Quelques difficultés d’ordre pratique

Pour le traitement des “faux positifs”, vous êtes souvent confrontés à des homonymes…
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3. Quelques difficultés d’ordre pratique

Si ce n’est pas votre client, il faudra mettre un commentaire compréhensible excluant ce “hit”.

Ici, on voit que le client est décécé…
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3. Quelques difficultés d’ordre pratique

Vérifier si votre client est de la même nationalité, si le nom complet est correct, si le lieu de

residence est le même et si rien de tout cela n’est identique. Il faut l’indiquer dans votre

commentaire.
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3. Quelques difficultés d’ordre pratique

En ce qui concerne les paiements, le suivi des transactions doit prévoir les contrôles sur les

champs suivants:

• Names of all parties to the payment/transaction, including:
✓Ordering bank;

✓Beneficiary’s banks;

✓Remitter’s bank;

✓Beneficiary;

✓Remitter;

✓Intermediaries/correspondents;

✓Business Identifier Codes (BICs); and

✓Legal entity identifiers.

• Countries involved including:
✓Remitter/beneficiary’s country;

✓Ordering/remitter bank/beneficiary bank’s country; and

✓Intermediary’s/correspondent’s country/countries.

And any relevant free text.
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3. Quelques difficultés d’ordre pratique

Messages SWIFT – MT 940 Format specifications

Les messages SWIFT comportent des champs obligatoires qu’il faut absolument renseigner

au risqué de voir son message rejeté.
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3. Quelques difficultés d’ordre pratique

Messages SWIFT – MT 940 Example 1: Statement to account owner
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3. Quelques difficultés d’ordre pratique

Messages SWIFT – MT 101 This message is:

- sent by a financial institution on behalf of a non-financial institution account owner, to an account servicing financial 

institution or to a forwarding financial institution for further transmission to the account servicing institution.

- sent by a non-financial institution account owner, or a party authorised by the account owner, to an account 

servicing financial institution or to a forwarding financial institution for further transmission to the account servicing 

institution.
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3. Quelques difficultés d’ordre pratique

Messages SWIFT – MT 202 This message is sent by or on behalf of the ordering institution directly, or through

correspondent(s), to the financial institution of the beneficiary institution. All parties identified in the message must be

financial institutions. It is used to order the movement of funds to the beneficiary institution.
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4. Avis de la Commission Européenne du 4/07/2019

Bien comprendre la sanction…

Avis de la Commission du 4/07/2019 relative à une demande d’interprétation de la part d’une autorité nationale

compétente (« ANC ») concernant le gel des fonds d’une personne non désignée transférés vers un Etat

membre par une banque désignée et la dérogation applicable aux “dépenses extraordinaires” visée à l’article 28

du règlement (UE) n° 267/2012 du Conseil.

Questions posées:

- Une banque établie dans un État membre doit-elle geler les fonds d’une personne non désignée qui sont

transférés par une banque figurant à l’annexe IX du règlement (UE) nº 267/2012 du Conseil?

– La dérogation prévue à l’article 28 du règlement (UE) nº 267/2012 du Conseil s’applique-t-elle aux dépenses

de personnes non désignées, par opposition aux dépenses de la banque désignée participant au transfert de

fonds vers l’Union européenne (UE)?

– Dans l’affirmative, l’achat d’une maison relève-t-il de la définition des dépenses extraordinaires?

Avis de la Commission:

Le recours à la dérogation pour dépenses extraordinaires prévue à l’article 28 ne devrait pas inciter à

contourner les mesures restrictives. L’objectif de l’article 23, paragraphe 2, du règlement (UE) nº 267/2012 du

Conseil est d'évincer la personne désignée du circuit économique de l’UE afin d’éviter qu’elle utilise ses

ressources économiques à des fins interdites.

Les transferts de fonds entre personnes non désignées recourant à des banques désignées constituent une

source de revenus pour lesdites banques et leur accordent l’accès à des fonds de tiers auxquels elles

n’auraient autrement pas accès pendant que ceux-ci sont en leur possession.
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4. Avis de la Commission Européenne du 4/07/2019

Conclusions de la Commission:

La Commission estime que:

– Une banque établie dans un État membre et relevant du champ d’application de l’article 49 du règlement (UE)

nº 267/2012 est tenue de geler les fonds d’une personne non désignée qui sont détenus/transférés par une

banque désignée figurant à l’annexe IX dudit règlement.

– La dérogation prévue à l’article 28 du règlement (UE) nº 267/2012 du Conseil s’applique aux dépenses

extraordinaires du propriétaire non désigné des fonds gelés, pour autant que a) les dépenses puissent être

considérées comme «extraordinaires»; b) le propriétaire légal non désigné des fonds se trouve dans une

situation analogue à celle de la personne désignée, à savoir qu’il n’est pas en mesure d'assumer la dépense

considérée au moyen de ses autres ressources; et c) l’autorité nationale compétente se soit assurée que la

demande de dérogation n’équivaut pas à une tentative de contournement des mesures de gel des actifs.

– L’achat d’une maison ne constitue pas, en soi, une dépense extraordinaire. Il appartient à l’autorité nationale

compétente de vérifier si, dans les circonstances particulières de l’affaire en cours, il constitue néanmoins une

telle dépense.
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5. Sanctions de l’UE à l’encontre de la Russie concernant la crise en Ukraine

En réponse à l’annexion illégale de la Crimée et à la déstabilisation délibérée d’un pays souverain frontalier par la

Fédération de Russie, l’UE a imposé des mesures restrictives à ce pays. L’UE a imposé, le 17 mars 2014, ses

premiers gels d’avoirs et interdictions de circulation aux personnes impliquées dans les actions allant contre

l’intégrité territoriale de l’Ukraine (Décision 2014/145 PESC). Compte tenu des actions russes qui déstabilisent la

situation de l’est de l’Ukraine, l’UE a imposé des sanctions économiques en juillet 2014 et les a renforcées en

septembre 2014. En mars 2015, le Conseil européen a lié la durée de ces restrictions économiques à la mise en

œuvre complète des accords de Minsk.

Mesures restrictives (gels des avoirs et interdictions de visas):

Les gels d’avoirs et interdictions de visas ciblent 170 personnes dont 44 entités soumises à un gel de leurs avoirs

(Annexe 1 = 46 pages). Ces mesures concernent des personnes et entités responsables d’actions ayant porté

atteinte à l’intégrité territoriale de l’Ukraine, des personnes ayant apporté leur soutien aux décideurs russes et

13 entités, en Crimée et à Sébastopol, ayant été confisquées ou ayant bénéficié d’un transfert de propriété

contraire à la loi ukrainienne.
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5. Sanctions de l’UE à l’encontre de la Russie concernant la crise en Ukraine

Mesures ciblant la coopération sectorielle et les échanges avec la Russie  (sanctions « économiques »)

Le règlement (UE) 833/2014 comprend 14 articles énumérant la liste des interdictions et autre demande

d’autorisation et exceptions avec une Annexe II de 2 pages qui reprend la liste des technologies visées à

l’article 3.

1. « Une autorisation préalable est nécessaire pour vendre, fournir, transférer ou exporter, directement ou

indirectement, les technologies énumérées à l'annexe II, originaires ou non de l'Union, à toute personne

physique ou morale, toute entité ou tout organisme en Russie ou dans tout autre pays, si de tels

équipements ou de telles technologies sont destinés à être utilisés en Russie.

2. Pour tous les ventes, fournitures, transferts et exportations soumis à autorisation en vertu du présent

article, l'autorisation est accordée par les autorités compétentes de l'État membre où l'exportateur est établi

et conformément aux modalités prévues à l'article 11 du règlement (CE) no 428/2009. L'autorisation est

valable dans toute l'Union. » […]
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5. Sanctions de l’UE à l’encontre de la Russie concernant la crise en Ukraine

Mesures ciblant la coopération sectorielle et les échanges avec la Russie  (sanctions « économiques »)

➢ Les ressortissants et entreprises européennes n’ont plus le droit d’acheter ou vendre de nouvelles obligations,

actions ou instruments financiers similaires, d’une durée de plus de 30 jours, émis par :

- cinq grandes banques d’État russes ;

- cinq grandes compagnies énergétiques russes ;

- trois grandes entreprises de la défense russes ;

- les filiales d’entités précitées basées en dehors de l’UE, et celles agissant en leur nom ou sous leur direction.

➢ Les services relatifs à l’émission de ces instruments financiers sont également interdits.

➢ Les ressortissants et entreprises de l’UE ne peuvent consentir de prêts de plus de 30 jours aux entités

précitées.

➢ Un embargo est en place sur les importations et exportations d’armes et de matériel connexe de et vers la

Russie. Il couvre les éléments repris dans la liste commune des équipements militaires de l’UE, à quelques

exceptions près.

➢ Les exportations de biens à double usage et de technologies à des fins militaires en Russie ou à usage final

militaire par les Russes sont interdites. L’ensemble des éléments de la liste des biens à double usage de l’UE

sont concernés par cette interdiction. Les exportations de biens à double usage vers neuf utilisateurs finaux

mixtes sont aussi interdites.

➢ Les exportations vers la Russie de certains équipements et technologies liés au secteur énergétique seront

soumises à une autorisation préalable par les autorités compétentes des États membres. Les licences

d’exportation ne seront pas octroyées si les produits exportés sont destinés à l’exploration et la production

pétrolières en eau profonde (plus de 150 mètres de profondeur) ou au large du cercle arctique, ou encore à

des projets de potentielle production pétrolière à partir de ressources tirées de formation schisteuses par

fracturation hydraulique.

➢ Les services suivants, nécessaires dans le cadre des projets précités, ne sont pas non plus autorisés : forage,

essais de puits, exploitation forestière, services d’achèvement, et octroi de vaisseaux spécialisés.

Note d'orientation de la Commission relative à la mise en œuvre de certaines dispositions du règlement (UE) no 833/2014.

https://europa.eu/newsroom/sites//newsroom/files/docs/body/1_act_part1_v2_fr.pdf

https://europa.eu/newsroom/sites/newsroom/files/docs/body/1_act_part1_v2_fr.pdf
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5. Sanctions de l’UE à l’encontre de la Russie concernant la crise en Ukraine

Mesures relatives à la coopération économique

Le 16 juillet 2014, le Conseil européen a demandé à la BEI de suspendre la signature de toutes nouvelles

opérations financières en Fédération de Russie. Les États membres de l’Union européenne coordonnent leurs

positions au sein du conseil d’administration de la BERD en vue d’aussi suspendre le financement de nouvelles

opérations.

La mise en œuvre des programmes de coopération bilatérale ou régionale entre l’UE et la Russie a été

généralement suspendue. Les projets portant exclusivement sur une coopération transfrontalière ou de la

société civile sont par contre maintenus.

Le 20 juin 2019, le Conseil a prorogé jusqu'au 23 juin 2020 les mesures restrictives instaurées en réponse à

l'annexion illégale de la Crimée et de Sébastopol par la Russie.

Les mesures s'appliquent aux ressortissants de l'UE et aux entreprises établies dans l'UE. Elles sont limitées au

territoire de la Crimée et de Sébastopol. Les sanctions comprennent des interdictions portant sur:

➢ l'importation de produits originaires de Crimée ou de Sébastopol dans l'UE;

➢ les investissements en Crimée ou à Sébastopol, ce qui signifie qu'aucun Européen ni aucune société établie

dans l'Union ne peut acquérir de biens immobiliers ou d'entités en Crimée, financer des sociétés de Crimée ou

fournir des services connexes;

➢ les services liés aux activités touristiques en Crimée ou à Sébastopol, en particulier, les navires de

croisière européens ne peuvent pas faire escale dans les ports de la péninsule de Crimée, sauf en cas

d'urgence;

➢ l'exportation de certains biens et technologies destinés à des sociétés de Crimée ou à être utilisés en

Crimée, dans les secteurs des transports, des télécommunications et de l'énergie et liés à la prospection,

l'exploration et la production pétrolières, gazières et minières. Il est aussi interdit de fournir une assistance

technique ou des services de courtage, de construction ou d'ingénierie liés à des infrastructures dans ces

secteurs.
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6. Biens à double usage

Selon la définition usuelle, relèvent de cette catégorie les « biens, les équipements - y compris

les technologies, logiciels, le savoir-faire immatériel ou intangible – susceptibles d’avoir une

utilisation tant civile que militaire ou pouvant - entièrement ou en partie - contribuer au

développement, à la production, au maniement, au fonctionnement, à l'entretien, au stockage, à

la détection, à l'identification, à la dissémination d'armes de destruction massive ».

Les quatre principaux régimes internationaux de contrôle des exportations de biens à double

usage servent de base à la liste de biens et de technologies annexée au Règlement

communautaire de l’Union Européenne 428/2009, référence centrale pour les 28 Etats Membres

en matière de contrôle des exportations de BDU. Cette annexe intègre aussi quelques produits

chimiques issus d’une liste de la CIAC. Ce règlement s’applique directement et juridiquement à

l’ensemble des exportateurs de l’Union Européenne.

Le règlement (CE) 428/2009 est le texte de référence en vigueur. L'annexe I qui porte sur la liste

des biens contrôlés fait l'objet d'une mise à jour annuelle.

Toute demande d’autorisation est à introduire auprès de l’Office du contrôle des exportations,

importations et du transit (OCEIT) en utilisant un formulaire de demande disponible sur le site du

Ministère de l’Economie. La demande d’autorisation est à introduire sur support papier,

accompagnée des pièces justificatives indiquées au point 7. Elle sera traitée dans un délai de 60

jours ouvrables, à partir du jour où le dossier est complet. L’autorisation individuelle est valable 1

an renouvelable pour une période de 6 mois, l’autorisation globale est valable 3 ans,

renouvelable pour une période de 18 mois.
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6. Biens à double usage

EXEMPLES
La bombe d'Hiroshima a été larguée par un bombardier quadrimoteurs B29 volant à très haute altitude et a produit

une explosion d'une puissance de l'ordre de 20 kilotonnes de trinitrotoluène (TNT), c'est à dire une puissance

équivalente à celle de l'explosion de 700 méga-camions chargés chacun de 30 tonnes de TNT. Les bombes

actuelles sont des armes thermonucléaires encore plus puissantes mais dont la taille et la poids peuvent être

équivalents à ceux d'un obus. La fabrication nécessite de se procurer quelques kilogrammes de plutonium 239

(métallique et très pur), de l'acier à très haute résistance mécanique, des machines outils spéciales, des explosifs

d'amorçage, du carbure de tungstène, du béryllium, une source de neutrons, des dispositifs électroniques

d'allumage synchronisé, des éclateurs électriques, etc.

Le 22 août 2012, les autorités japonaises ont découvert qu’un cargo enregistré à Singapour mais exploité par une

société de Taïwan transportait des barres en alliage d’aluminium de qualité militaire. Un matériel utilisé pour des

pièces de missiles ainsi que pour la construction de centrifugeuses pour l’enrichissement d’uranium. Les experts

se sont accordés pour dire à l’époque que le régime de la Corée du Nord s’est doté de centrifugeuses assez

performantes pour enrichir de l’uranium.

CHONG CHON GANG
Le Chong Chon Gang est un vieux cargo Nord Coréen arrêté au Panama qui avait à son bord du matériel militaire

cubains cachés sous des tonnes de sucre. (13/07/2013)

Les autorités cubaines ont expliqué qu'il s'agissait de 240 tonnes de matériels militaires obsolètes, comprenant

deux missiles complets sol-air Volga et Pechora, neuf fusées en pièces détachées, deux avions de type Mig-21 et

15 moteurs pour ce type d’appareil, toutes fabriquées au milieu du siècle passé et qui devaient être réparées et

revenir dans leur pays. Cuba a également parler de l’existence d'un contrat parfaitement légal.

Les 35 marins nord-coréens qui se trouvaient à bord du bateau ont été incarcérés. Ils risquaient jusqu'à douze ans

de prison pour trafic d'armes.

Le navire avait été contrôlé par hasard, les autorités Panaméennes soupçonnait un trafic de drogue…
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6. Biens à double usage

EXEMPLES
Embargo sur les armes et le matériel connexe

Exportations vers la République populaire démocratique de Corée

Les États doivent empêcher la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, vers la République populaire

démocratique de Corée, à travers leur territoire ou par leurs ressortissants, ou au moyen de navires ou d’aéronefs

battant leur pavillon, qu’ils aient ou non leur origine dans leur territoire, de toutes les armes et du matériel

connexe, y compris les armes légères et de petit calibre et le matériel connexe. (Voir la résolution 1718

(2006), paragraphe 8, alinéa a) et la résolution 2270 (2016), paragraphe 6)

Réparation d’armes classiques

Les États doivent empêcher l’envoi d’articles à destination ou en provenance de la République populaire

démocratique de Corée à des fins de réparation, d’entretien, de remise en état, de mise à l’essai, de rétro-

ingénierie et de commercialisation, que la propriété ou le contrôle de ce matériel soient ou non transférés. (Voir la

résolution 2270 (2016), paragraphe 7)

Biens et technologies à double usage pouvant servir à la fabrication d’armes classiques

Les États doivent empêcher la fourniture, la vente ou le transfert directs ou indirects à la République populaire

démocratique de Corée, à partir de leur territoire ou à travers leur territoire ou par l’intermédiaire de leurs

nationaux ou au moyen de navires ou d’aéronefs battant leur pavillon, des biens et technologies supplémentaires

figurant sur la liste des biens et technologies à double usage pouvant servir à la fabrication d’armes

classiques, qui est mise à jour tous les 12 mois. (Approuvé par le Comité conformément au paragraphe 7 de la

résolution 2321 (2016), au paragraphe 5 de la résolution 2371 (2017), et au paragraphe 5 de la résolution 2375

(2017))



- 30 -2019

7. Ressources – EU Sanctions Map mise en place par l’Estonie
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7. Ressources – EU Sanctions Map mise en place par l’Estonie
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7. Ressources – EU Sanctions Map mise en place par l’Estonie
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7. Ressources – Liste des sanctions consolidées

https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/8442/consolidated-list-

sanctions_en

The consolidated list of persons, groups and entities subject to EU financial sanctions can be 

downloaded from Financial Sanctions Database - FSF platform accessible via the following 

address: https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/fsd/fsf

Site de la CSSF

http://www.cssf.lu/surveillance/criminalite-financiere/sanctions/interdictions-mesures-

restrictives/

http://www.cssf.lu/surveillance/criminalite-financiere/sanctions/documentation-

complementaire/autre-documentation/

http://www.cssf.lu/surveillance/criminalite-financiere/sanctions/listes-consolidees/

https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/8442/consolidated-list-sanctions_en
https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/fsd/fsf
https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/fsd/fsf
http://www.cssf.lu/surveillance/criminalite-financiere/sanctions/interdictions-mesures-restrictives/
http://www.cssf.lu/surveillance/criminalite-financiere/sanctions/documentation-complementaire/autre-documentation/
http://www.cssf.lu/surveillance/criminalite-financiere/sanctions/listes-consolidees/
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Questions?

Merci de votre attention

Sundhevy Debrand

Quilvest Luxembourg Services S.A.

Chief Compliance Officer & MLRO

Member of the Executive Committee

Email: sdebrand@quilvest.com


